
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner son avis quant à la demande de dérogation au 

repos dominical déposée par la Société Gastrolor pour 
leur magasin situé dans la Galerie Marchande 
d’Intermarché. 

 
DELIBERATION N° 2001/12-07 - VENTE D’UN 
TERRAIN COMMUNAL 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
le Syndicat des Eaux de Frolois-Méréville, envisage 
d’acquérir pour le somme de 120 000 F, la parcelle de 
terrain appartenant à la Ville de Ludres, située sur le 
territoire de la Commune de Méréville - section AC N° 20a. 
« Pâtis du Pont ». 
 
Ce terrain d’une superficie de 63 a 04 ca, avait été acheté 
par la Ville de Ludres par délibération du Conseil Municipal, 
en date du 20 février 1965, aux fins d’installation d’une 
station de pompage permettant l’alimentation de Ludres en 
eau potable. 
 
Ces équipements n’ayant plus aucun intérêt depuis 
l’adhésion de la Ville de Ludres à la Communauté Urbaine 
du Grand Nancy, compétente pour la distribution de l’eau, 
l’aliénation de ce bien peut être envisagée. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de vendre au Syndicat des Eaux de Frolois-Méréville, le 
terrain et les installations de pompage qui s’y trouvent, 
 
- de fixer à 120 000 F, le prix de vente de ce bien, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte notarié. 
 
DELIBERATION N° 2001/12-08 - ACTUALISATION 
DES TARIFS DE LOCATION DES SALLES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
délibération N° 2000/12-03 du 18 décembre 2000 et 
propose une augmentation d’environ 2 % des tarifs de 
location des salles communales, en fonction des arrondis 
suite au passage à l’euro, à partir du 1er janvier 2002.. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal les tarifs suivants 
à compter du 1er Janvier 2002 : 
 
1/ SALLE POLYVALENTE ALBERT SCHWEITZER 
 
a) Associations reconnues par la Commune : 
 
- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de 
LUDRES” 
 
b) Utilisation par personne physique ou morale résidant à 
LUDRES 
 
- le 1er jour   228,60 euros (1 499,52 F) 
- le 2ème jour 114,30 euros (   749,76 F) 
  nettoyage compris 
 



 
 
c) Utilisation par personne physique ou morale extérieure à 
LUDRES 
 
- le 1er jour    343,65 euros (2 254,20 F) 
- le 2ème jour  171,80 euros (1 126,93 F) 
 
d) Supplément : facultatif 
- pour usage cuisine et vaisselle 111,35 euros (730,41 F) 
 
2/ GRANDE SALLE DES SPORTS MARIE MARVINGT 
 
a) Utilisation par associations reconnues par la commune 
 

- nettoyage compris (sauf pour bal) 
 475,00 euros (3 115,80 F) 

 
b) Autres usages : nettoyage compris 
 1 142,30 euros (7 493,00 F) 
 
3/ SALLE EMILE GALLE 
 
a) Associations reconnues par la commune 

 67,95 euros (   449,72 F)  
b) Personne physique ou morale de LUDRES 

 114,30 euros(   749,76 F)  
c) Personne physique ou morale extérieure à LUDRES 

 343,65 euros (2 254,20 F)  
 
 
4/ SALLE JEAN MONNET 
 

a) Utilisation catégorie 1, nettoyage compris 
 305,70 euros (2 005,26 F)  

 
. Associations reconnues par la commune 
. Utilisateurs privés domiciliés à LUDRES 
. Usagers, industriels ou comités d’entreprises Z.I. 
 

b) Utilisation catégorie 2, nettoyage compris 
 
 611,40 euros (4 010,52 F)  

 
. pour tous les utilisateurs extérieurs à LUDRES 
 
c) Supplément facultatif : 
 
- pour cuisine et ses équipements : 
 
. Utilisation catégorie 1 : 203,85 euros (1 337,17 F) 
. Utilisation catégorie 2 : 305,70 euros (2 005,76 F) 
 
d) Supplément obligatoire : 
- gardiennage :  17,90 euros (   117,42 F) 
 
5/ MAISON DES LOISIRS 
 
a) Associations reconnues par la Commune : 
 
- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de 
LUDRES” 
 



b) Catégorie 1 - Utilisation par personne physique ou 
morale de LUDRES 
 
- pour la demi-salle : 114,30 euros (   749,76 F) 
 
c) Catégorie 2 - Utilisation par personne physique ou 
morale hors LUDRES 
 
- pour la demi-salle : 171,80 euros (1 126,93F) 
 
6/ PRET DE LA VAISSELLE - EN CAS DE CASSE OU DE 
PERTE 
 
tarifs inchangés : 
 
- verre, tasse, cuillère, fourchette, couteau et petite 
cuillère 
     1,50 euros (      9,84 F) 
- assiette, corbeille à pain 
     3,00 euros (     19,68 F) 
- plat, légumier, cruche 
   15,25 euros (   100,03 F) 
 
Monsieur BOILEAU rappelle les points suivants, toujours en 
vigueur : 
 
- ces tarifs sont applicables pour les usagers exceptionnels 
et ponctuels, les autres activités régulières étant régies par 
une convention entre utilisateur et commune, 
 
- les salles peuvent être mises à la disposition pour 
certaines activités à la discrétion du Maire, 
 
- lors du dépôt de la demande, une caution égale à 50 % 
du tarif demandé pour la location pourra être exigée, 
 
- en cas de demandes multiples et simultanées pour une 
même date d’utilisation, les habitants de LUDRES auront la 
priorité. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter les modifications de tarifs proposés ci-dessus, 
à compter du 1er Janvier 2002. 
 
DELIBERATION N° 2001/12-09 - INDEMNITE DE 
CONSEIL AU TRESORIER PRINCIPAL 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, expose à l’Assemblée 
qu’en application de l’arrêté interministériel du 16 
décembre 1983 fixant le régime de l’indemnité de conseil 
allouée aux comptables des services extérieurs et 
établissements publics locaux, chargés des fonctions de 
receveurs des communes, il convient de se prononcer sur 
l’attribution de cette indemnité. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à la majorité (deux voix contre : Melle MAUSS - 
Mme BERTRAND) et (trois abstentions : MM. GAUZELIN - 
LOMBARDET - LEFRANC) 
 
- d’attribuer une indemnité de conseil à Monsieur le 

Trésorier Principal de VANDOEUVRE, comptable de la 
Commune de LUDRES, selon le calcul prévu à l’article 4 
de l’arrêté interministériel sus-évoqué (tarif appliqué à la 
moyenne annuelle des dépenses budgétaires des sections 
de fonctionnement et d’investissement à l’exception des 




